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I. Résumé 

La sécurité consEtue une dimension centrale pour assurer les bonnes performances d’un système de 
transport. Il s’agit d’assurer la mobilité des biens et des personnes. La survenue de l’accident peut être 
interprétée comme une défaillance importante du système en bloquant totalement ou parEellement 
son foncEonnement. Ce dysfoncEonnement présente des conséquences plus ou moins importantes 
selon la gravité de l’accident et le nombre de vicEmes impliquées. Il peut s’agir de délais de transport 
(liés à une congesEon rouEère…), de dégâts matériels (véhicules endommagés, infrastructures altérées 
ou détruites) et de conséquences en termes de dommages corporels (décès, vicEmes blessées, 
séquelles et handicaps). Le risque rouEer réel ou perçu influe également sur l’aUracEvité d’un mode de 
transport et doit donc être intégré dans les stratégies de report modal. 

CeUe session thémaEque vise à mieux comprendre le risque rouEer et à en saisir les enjeux dans ses 
différentes dimensions. Elle concerne aussi les réponses appropriées pour réguler les conséquences du 
risque rouEer. 

Les contribuEons aUendues peuvent relever de travaux relaEfs à l’analyse des risques et de leurs 
contremesures, à des évaluaEons de poliEque publique, mais également d’études relaEves aux 
réponses (insEtuEonnelles, citoyennes, du secteur privé…) qui peuvent être apportées pour réguler les 
différentes formes de risque. Les contribuEons pourront concerner à la fois le terrain français et 
européen. Une ouverture vers des terrains à l’internaEonal est également souhaitée. 

Etudier, analyser et évaluer, trois perspecEves uEles pour comprendre les enjeux et les possibilités 
d’acEon en sécurité rouEère. Les contribuEons peuvent résulter de démarches de terrain et 
expérimentales, de contribuEons à visée plus théorique, mais également de travaux empiriques. 

Les communicaEons pourront uElement s’inspirer la démarche de l’OMS, en inscrivant leur thémaEque 
dans l’un des piliers suivants : le management de la sécurité rouEère, les comportements des usagers, 
la sécurité des véhicules, la sécurisaEon du réseau rouEer ou la gesEon du post-accident. 

Le management de la sécurité quesEonne entre autres les démarches évaluaEves, l’organisaEon 
insEtuEonnelle, et la fabrique des poliEques publiques. Le pilier des usagers invite à s’intéresser aux 
praEques, aux comportements de prise ou de régulaEon des risques au niveau individuel ou collecEf. 



 
Le pilier relaEf aux véhicules vise à traiter des poliEques de réglementaEon, de normalisaEon et des 
effets liés aux équipements. L’infrastructure rouEère consEtue également un enjeu considérable aux 
enjeux mulEples liés aux praEques de normalisaEon, de contrôle, d’entreEen, mais aussi 
d’aménagement urbain et du territoire. Enfin, la gesEon des conséquences post-accidents n’est pas le 
moins important des piliers, puisqu’il s’agit de s’interroger sur la prise en charge des vicEmes, de leur 
réhabilitaEon, des conséquences socioéconomiques pour la vicEme et la famille, mais également sa 
réinserEon sociale et économique. 
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